
Note	technique		
Réponses	aux	annulations	de	spectacles	dues	à	la	Crise	du	Covid-19	

Mise	à	jour	et	recti=ications	au	11	mai	2020
	
Suite	 à	 la	 parution	 du	 décret	 n°	 2020-435	 du	 16	 avril	 2020	 et	 de	 l’ordonnance	 n°	 2020-346	 du	 27	mars	 2020,	
l’association	UNiSSON	souhaite	attirer	l’attention	sur	des	points	présentant	des	dif9icultés.		

APPLICATION	DU	DÉCRET	SUR	L’ACTIVITÉ	PARTIELLE	

1. Pour	les	employeurs	de	droit	public:	la	question	de	l’accès	au	chômage	partiel	ne	semble	pas	uniformément	réglée.	
2. Pour	 les	employeurs	de	droit	privé:	une	subtilité	est	 introduite	par	 la	modi9ication	de	 l'article	2	de	 l'ordonnance	n°	
2020-346	du	27	mars	2020	car	«	les	salariés	de	droit	privé	des	employeurs	mentionnés	aux	3°	à	7°	de	l'article	L.	5424-1	
du	code	du	travail,	des	EPIC	de	l'Etat,	des	groupements	d'intérêt	public	et	des	sociétés	publiques	locales	peuvent	être	pla-
cés	en	activité	partielle	dans	les	conditions	prévues	au	chapitre	II	du	titre	II	du	livre	Ier	de	la	cinquième	partie	du	même	
code	et	par	la	présente	ordonnance	dès	lors	que	ces	employeurs	exercent	à	titre	principal	une	activité	industrielle	et	
commerciale	dont	 le	produit	constitue	 la	part	majoritaire	de	 leurs	ressources.	Dans	ce	cas,	 ces	employeurs	bénéJi-
cient	 d'une	 allocation	 d'activité	 partielle	 selon	 les	 modalités	 prévues	 par	 ces	 mêmes	 dispositions.	 »	 (article	 6	
Ordonnance	2020-460	du	22	avril	2020).	Dès	lors,	toutes	les	structures	EPIC	tirant	plus	de	la	moitié	de	leurs	ressources	
de	leur	activité	commerciale	sont	éligibles	au	dispositif	de	l’activité	partielle.	
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